
 
 

Présentation de différents établissements et services enfants 

spécialisés dans le handicap 

Les plateformes de coordination et d’orientation pour suspicion du trouble du 
neuro-développement (TND) chez les enfants 

Les enfants présentant des troubles du neuro-développement peuvent être orientés vers 

une plateforme de coordination et d’orientation (PCO). L’équipe d’une plateforme 

accompagne les enfants qui ont un écart inhabituel de développement par rapport aux 
enfants du même âge. 

Mis en place en 2019, les Plateformes d’orientation et de coordination ont pour objectif 

de permettre aux familles d’avoir accès à des soins et rééducations de professionnels 
le plus tôt possible sans attendre d’avoir un diagnostic complet. 

Elles aident les familles dans le parcours de soins de leur enfant en garantissant une 

intervention précoce. L’intervention précoce permet d’éviter le « sur handicap », et 

d’aider au cheminement vers le diagnostic. 

Ces plateformes ont aussi pour objectif de permettre de nouvelles pratiques de 
coordination et de gestions des délais pour les structures de type CAMSP, CMP, etc. 

Les PCO sont destinées aux enfants qui ont des troubles du neuro-développement.  

Les Instituts médico-éducatifs (IME) 

Les instituts médico-éducatifs accueillent des enfants et adolescent·es de 3 à 20 ans 

présentant une déficience intellectuelle. Ils dispensent des soins et une éducation adaptée. 

Les cours peuvent avoir lieu dans l’établissement médico-social ou dans un établissement 
scolaire proche. 

La prise en charge peut se décliner en internat, en semi-internat ou en temps partagé avec 
le milieu ordinaire. 

Les Instituts d’éducation motrice (IEM) 

Ils accueillent des enfants dont le handicap physique restreint de façon importante leur 

autonomie. Ces établissements mettent également en œuvre une activité d’éducation 
spéciale et de soins à domicile. 

Les Instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques (Ditep) 

Ces établissements accueillent des enfants et adolescent·es dont les troubles du 

comportement perturbent gravement la socialisation et l’accès aux apprentissages. 

L’enseignement peut avoir lieu au sein de l’établissement ou en intégration dans le milieu 

ordinaire, au sein de classes dans un établissement scolaire. La prise en charge peut se 
décliner en internat, en semi-internat ou en temps partagé avec le milieu ordinaire. 

La particularité de ce dispositif est sa souplesse : il propose en effet à la fois un 

accueil de jour, des services de soins et des enseignements, et les passerelles 
entre ces prestations sont facilitées. 

https://www.enfant-different.org/services-et-etablissements/un-camsp/


 
Les instituts d’éducation sensorielle 

Ces établissements accueillent des enfants et adolescent·es de 3 à 20 ans présentant une 

déficience visuelle ou auditive. Ils dispensent des soins et une éducation adaptée. Les cours 

peuvent avoir lieu dans l’établissement médico-social ou dans un établissement scolaire 

proche. 

Les établissements pour polyhandicapés 

Ils accueillent des enfants souffrant d’un polyhandicap (déficience motrice et déficience 

mentale, troubles moteurs, troubles du comportement, troubles autistiques), entraînant 
une restriction extrême de leur autonomie. 

Les autres établissements qui ne relèvent pas de la scolarité 

Pour le dépistage du handicap ou la prise en charge précoce de votre enfant, d’autres 

établissements existent. Ils seront une première porte d’entrée pour vous et votre 

enfant, avant ou pendant leur scolarité : 

 Les centres d’action médico-sociale précoce (CAMSP) pour les enfants de 

moins de 6 ans présentant tous types de troubles 

 Les centres médico-psycho-pédagogique (CMPP), pour les enfants et 

adolescent·es de moins de 20 ans présentant des troubles neuropsychiques ou 

des troubles du comportement. 

 Les SESSAD peuvent prendre en charge les enfants de 0 à 20 ans, cela diffère 

selon les établissements et leur agrément. Il peut être spécialisé et s’adresser à 

des enfants avec un handicap ou être polyvalent. Accompagnement à domicile et 

dans les différents lieux de vie de l’enfant 

Les différents intervenants : 

https://www.enfant-different.org/les-metiers-les-professionnels/les-differents-

professionnels/ 

Ressources  

Association Une souris verte, lyon 

Site www.enfant-different.org 

Site www.handicap.gouv.fr 
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